Motions & Questions. 17
40.

Quand une question cst en débat, Motions
aucune motion ne doit étre regue, il
moins qu’elle ne soit pour ’amender, sous ¢
la remettre 4 un Comité, Pajourner &
un certain jour, ou pour la question

préalable, ou pour ajourner.
41.

La question préalable, jusqud Quesion
ce quelle soit décidée, exclut tout Frélo
amendement et débat sur la question
principale ; et doit étre dans les mots
suivants : ¢ lo question principdle se- i
 pu-t-elle maintenant mise 7 q'-

42,

Que jusqu’a ce qu’une motion,
pour référer une question & un Co- Mo
mité, soit décidée, on ne peut pro- b
poser aucuné*motion d’amendemen

sur la question principale.
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